
 

 
 
 

Lundi 29 juillet 2024 

 
La Ville aménagera un nouveau jardin aux abords de 

l’Aitre Saint-Maclou 
 
 

Dans le cadre des Ateliers de quartier, la Ville a travaillé avec les habitantes et habitants 
afin de proposer l’aménagement d’un nouveau jardin, rue Théodore Géricault, le long de 

l’Aitre Saint-Maclou.  
 

Pour Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Maire de Rouen et Président de la Métropole Rouen 

Normandie, Jean-Michel BEREGOVOY, Adjoint au Maire en charge de la Ville 
résiliente, de la transition énergétique et climatique et de la biodiversité et Nicolas 
ZUILI, Adjoint au maire en charge de la rive droite : « Face au dérèglement climatique, 
nous avons décidé, à Rouen, d’engager une politique de renaturation ambitieuse. Avec le plan 
de renaturation, Rouen naturellement, engagé dès le début de notre mandat, nous voulons 
développer des îlots de fraicheur, qui participent à créer une véritable trame verte dans la ville 
et qui offrent des lieux de respiration pour les Rouennaises et les Rouennais, ainsi qu’une 
trame bleue qui renforce la présence de l’eau dans la ville. Avec le futur jardin Géricault, ce 
sont 1500 m2 qui vont échapper à l’urbanisation pour devenir un lieu pour les habitants, pensé 
par les habitants. Au terme d’une année de concertation, le projet est désormais établi, et 
l’aménagement pourra se réaliser en 2025. » 

 
La co-construction de ce projet avec les habitants s’est traduite par l’organisation d’une 

première réunion publique le 10 octobre 2023 sur site pour présenter les lieux et la démarche 

de concertation aux riverains et commerçants (Invitation large dans le quartier par 

flyer+Rouen Mag).  

Parmi les 80 personnes présentes, une soixantaine de personnes se sont inscrites pour 

participer aux ateliers qui ont eu lieu les 12 décembre 2023, 20 février 2024, 14 mai 2024, 

avec 25 à 30 participants à chaque fois. 

Ces différents temps d’échange ont permis de construire le projet (plan validé ci-dessous).  

Les travaux sont prévus courant 2025. Le planning sera à préciser en fonction de l’ouverture 

ou non vers l’Aitre Saint-Maclou, qui nécessite une validation préalable au niveau du Service 

Régional de l’Architecture. 

 

 

  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


